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Code civil

Section I — De l’action en partage, et de sa forme

Extrait

Article 822

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’action en partage, et les contestations qui s’élèvent dans le cours des opérations, sont soumises au tribunal du lieu de l’ouverture de la
succession.

C’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux licitations,  et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre
copartageans et celles en rescision du partage.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’action en partage, et les contestations qui s’élèvent dans le cours des opérations, sont soumises au tribunal du lieu de l’ouverture de la
succession.

C’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux licitations,  et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre
copartageants et celles en rescision du partage.

Version du 15 décembre 1921

Texte source : Loi modifiant les articles 465, 817 et 822 du code civil, 965, 973, alinéa dernier, et 981 du code de procédure civile. 

L’action en partage et les contestations qui s’élèvent dans le cours des opérations sont soumises au tribunal du lieu de l’ouverture de la
succession; c’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux licitations et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots
entre copartageants,  et celles en rescision du partage.

Si toutes les parties sont d’accord, le tribunal peut être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par leurs avoués.  S’il
y a lieu à licitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira d’estimation. Dans ce cas,  le jugement est rendu en chambre du conseil
et n’est pas susceptible d’appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans modification.

Version du 15 mars 1928

Texte source : Loi modifiant le premier alinéa de l’article 822 du code civil. 

L’action en partage et les contestations qui s’élèvent dans le cours des opérations sont,  à peine de nullité,  soumises au seul tribunal du lieu de
l’ouverture de la succession; c’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux licitations et que doivent être portées les demandes relatives à la
garantie des lots entre copartageants et celles en rescision du partage. Dans le cas,  où il y aurait lieu a la tentative de conciliation prévue par
l’article 48 du Code de procédure civile,  le juge de paix du lieu de l’ouverture de la succession sera seul compétent à peine de nullité.

Si toutes les parties sont d’accord, le tribunal peut être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par leurs avoués.  S’il
y a lieu à licitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira d’estimation. Dans ce cas,  le jugement est rendu en chambre du conseil
et n’est pas susceptible d’appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans modification.

Version du 17 juin 1938

Texte source : Décret modifiant les articles 815, 822, 827, 832, 859, 860, 866, 1075 du code civil (régime successoral). 

L’action en partage et les contestations qui s’élèvent,  soit à l’occasion du maintien de l’indivision, soit au cours des opérations de partage,
sont,  à peine de nullité,  soumises au seul tribunal du lieu de l’ouverture de la succession; c’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux
licitations et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre copartageants et celles en rescision du partage. Dans
le cas où il y aurait lieu à la tentative de conciliation prévue par l’article 48 du Code de procédure civile,  le juge de paix du lieu de
l’ouverture de la succession sera seul compétent à peine de nullité.

Si toutes les parties sont d’accord, le tribunal peut être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par leurs avoués.  S’il
y a lieu à licitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira d’estimation. Dans ce cas,  le jugement est rendu en chambre du conseil
et n’est pas susceptible d’appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans modification.
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Version du 19 juin 1939

Texte source : Loi tendant à généraliser l’application des dispositions de l’article 822 du code civil et à modifier celles de l’article 817 du même code sur la forme de la
demande en partage par voie de requête collective. 

L’action en partage et les contestations qui s’élèvent,  soit à l’occasion du maintien de l’indivision, soit au cours des opérations de partage,
sont,  à peine de nullité,  soumises au seul tribunal du lieu de l’ouverture de la succession; c’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux
licitations et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre copartageants et celles en rescision du partage. Dans
le cas où il y aurait lieu à la tentative de conciliation prévue par l’article 48 du Code de procédure civile,  le juge de paix du lieu de
l’ouverture de la succession sera seul compétent à peine de nullité.

Si toutes les parties sont d’accord, le tribunal peut être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par leurs avoués.  S’il
y a lieu à licitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira d’estimation. Dans ce cas,  le jugement est rendu en chambre du conseil
et n’est pas susceptible d’appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans modification.

Les dispositions des paragraphes précédents sont applicables sans qu’il soit besoin d’une autorisation préalable,  quelle que soit la capacité de
l’intéressé et même s’il est représenté par un mandataire de justice.

Version du 22 décembre 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire. 

L’action en partage et les contestations qui s’élèvent,  soit à l’occasion du maintien de l’indivision, soit au cours des opérations de partage,
sont,  à peine de nullité,  soumises au seul tribunal du lieu de l’ouverture de la succession; c’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux
licitations et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre copartageants et celles en rescision du partage. Dans
le cas où il y aurait lieu à la tentative de conciliation prévue par l’article 48 du Code de procédure civile,  le juge du tribunal d’instance du
lieu de l’ouverture de la succession sera seul compétent à peine de nullité.

Si toutes les parties sont d’accord, le tribunal peut être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par leurs avoués.  S’il
y a lieu à licitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira d’estimation. Dans ce cas,  le jugement est rendu en chambre du conseil
et n’est pas susceptible d’appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans modification.

Les dispositions des paragraphes précédents sont applicables sans qu’il soit besoin d’une autorisation préalable,  quelle que soit la capacité de
l’intéressé et même s’il est représenté par un mandataire de justice.

Version du 16 septembre 1972

Texte source : Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 

L’action en partage et les contestations qui s’élèvent,  soit à l’occasion du maintien de l’indivision, soit au cours des opérations de partage,
sont,  à peine de nullité,  soumises au seul tribunal du lieu de l’ouverture de la succession; c’est devant ce tribunal qu’il est procédé aux
licitations et que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre copartageants et celles en rescision du partage. Dans
le cas où il y aurait lieu à la tentative de conciliation prévue par l’article 48 du Code de procédure civile,  le juge du tribunal d’instance du
lieu de l’ouverture de la succession sera seul compétent à peine de nullité.

Si toutes les parties sont d’accord, le tribunal peut être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par leurs avoués
[avocats].  S’il y a lieu à licitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira d’estimation. Dans ce cas,  le jugement est rendu en
chambre du conseil et n’est pas susceptible d’appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans modification.

Les dispositions des paragraphes précédents sont applicables sans qu’il soit besoin d’une autorisation préalable,  quelle que soit la capacité de
l’intéressé et même s’il est représenté par un mandataire de justice.
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